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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Circulaire du 14 février 2012 relative au Guide
de bonnes pratiques en matière de marchés publics

NOR : EFIM1201512C

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, le
ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et la ministre du budget, des comptes
publics et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, à Monsieur le ministre
d’Etat, à Mesdames et Messieurs les ministres et à Mesdames et Messieurs les secrétaires
d’Etat (copie à Mesdames et Messieurs les préfets, Mesdames et Messieurs les administrateurs
généraux des finances publics)

Les modifications récentes du droit de la commande publique (1) ainsi que les précisions apportées par la
jurisprudence rendent nécessaire une nouvelle version du Guide des bonnes pratiques en matière de marchés
publics.

Ce guide n’a aucune portée réglementaire.
La circulaire NOR : ECEM0928770C du 29 décembre 2009, relative au Guide de bonnes pratiques en

matière de marchés publics, est abrogée.

Avertissement

1. Dispositions applicables aux marchés
passés dans le domaine de la défense

Les marchés publics et accords-cadres passés par les services de la défense entrent, en principe, dans le
champ d’application de la présente circulaire.

En revanche, n’entrent pas dans le champ d’application du présent guide :
1. Les marchés publics et accords-cadres passés par les services de la défense, lorsque les dispositions des

articles L. 1111-1, L. 1111-2 (Menaces et risques susceptibles d’affecter la vie de la nation), L. 2141-1,
L. 2141-2 et L. 2141-3 (Mobilisation générale) du code de la défense s’appliquent ;

2. Les marchés et accords-cadres de défense ou de sécurité définis à l’article 179 du code des marchés
publics, lesquels sont soumis aux dispositions particulières prévues par la troisième partie du code des marchés
publics (2).

2. Montant des seuils de procédure

Les seuils de procédure fixés par les directives européennes sur les marchés publics sont révisés tous les
deux ans par la Commission européenne de manière à respecter les engagements internationaux de l’Union, pris
en vertu de l’Accord sur les marchés publics (AMP) conclu dans le cadre de l’Organisation mondiale du
commerce.

Cet accord prévoit des seuils exprimés en droits de tirage spéciaux (DTS). Le DTS est un panier de
monnaies (euro, dollar américain, yen). Les seuils des directives exprimés en euros doivent donc être révisés
tous les deux ans pour tenir compte de la variation du cours des monnaies.

Au 1er janvier 2012, ces seuils sont les suivants (3) :
– pour les marchés de fournitures ou services : 130 000 euros HT pour l’Etat, 200 000 euros HT pour les

collectivités territoriales et 400 000 euros HT pour les entités adjudicatrices ;
– pour les marchés de travaux : 5 000 000 euros HT.
Il est rappelé qu’en application des dispositions du code général des collectivités territoriales (CGCT)

relatives au contrôle de légalité (art. L. 2131-2, L. 3131-2 et L. 4141-2) le montant à partir duquel les marchés
publics et accords-cadres sont soumis à l’obligation de transmission au représentant de l’Etat est fixé à
200 000 euros HT par l’article D. 2131-5-1 du CGCT.
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Un service centralisateur peut, par exemple, être désigné pour conclure un accord-cadre ou un marché à bons
de commande, dans le cadre duquel chaque service pourra conclure son propre marché subséquent ou émettre
des bons de commande, selon les termes fixés par le contrat conclu par le service centralisateur. Un ministère
peut donc passer un marché ou un accord-cadre au niveau central, pour son compte et celui de différents
services de l’Etat. Afin de faciliter la coordination des achats entre une administration centrale et ses services
déconcentrés, il est possible de conclure un marché à bons de commande passé au niveau central et exécuté
(par émission des bons de commande) au niveau déconcentré.

Les modalités de mise en œuvre de ce mécanisme de coordination sont laissées à la libre appréciation des
pouvoirs adjudicateurs. Il convient, toutefois, de bien anticiper l’évolution des besoins et le périmètre des
services concernés, avant le lancement de la procédure marché. En effet, une fois celle-ci lancée, il n’est pas
possible d’intégrer des modifications qui remettraient en cause l’équilibre initial du marché.

6.2. Le groupement de commandes

Les groupements de commandes, dépourvus de personnalité morale, permettent aux acheteurs publics de
coordonner et de regrouper leurs achats pour, notamment, réaliser des économies d’échelle. Ils leur permettent
également de se regrouper, pour choisir le ou les mêmes prestataires. Ils peuvent concerner tous les types de
marchés.

Des groupements de commandes peuvent être créés de manière temporaire ou permanente, selon qu’il s’agit
de répondre à des besoins ponctuels ou récurrents. Il revient à la convention constitutive de le préciser.

Les groupements associant des services de l’Etat ou des établissements publics de l’Etat et une ou plusieurs
collectivités territoriales ou établissements publics locaux doivent mettre en place une commission d’appel
d’offres. Une telle commission constitue, en effet, l’émanation de l’assemblée délibérante et joue, à ce titre, un
rôle important en matière de démocratie locale. Toutefois, les collectivités territoriales ou les établissements
publics locaux devront être majoritaires, pour emporter l’application des règles fixées par le code des marchés
publics aux achats locaux, c’est-à-dire pour que la commission d’appel d’offres du groupement reçoive
compétence d’attribuer le marché ou l’accord-cadre. A défaut, la commission ne dispose que d’un pouvoir
consultatif.

Lorsque le groupement n’a vocation à passer qu’un marché à procédure adaptée, la constitution d’une
commission d’appel d’offres du groupement n’est pas obligatoire. Toutefois, la convention constitutive peut le
prévoir. On prendra garde, cependant, qu’un tel cas de figure suggère que le cadre de l’achat n’est peut-être pas
adapté : un groupement est une modalité d’achat, qui présente des avantages, mais qui est lourde à mettre en
œuvre et devrait, en conséquence, être réservé aux achats importants.

Afin d’évaluer le montant des besoins d’un groupement constitué entre l’Etat et une ou plusieurs collectivités
territoriales, et donc de définir la procédure de passation à mettre en œuvre, il convient de se référer aux seuils
les plus contraignants, c’est-à-dire ceux applicables aux marchés de l’Etat.

Le code prévoit plusieurs modalités de participation à un groupement de commandes, applicables tant aux
marchés passés selon une procédure formalisée, qu’à ceux passés selon une procédure adaptée.

Outre le cas où chaque membre du groupement signe son marché, le coordonnateur du groupement peut, au
terme des opérations de sélection du cocontractant, signer, notifier le marché et l’exécuter, au nom de
l’ensemble des membres du groupement.

Mais il peut aussi se contenter de signer et notifier le marché, laissant aux membres du groupement le soin
de l’exécuter, chacun pour ce qui le concerne. Cette modalité est particulièrement adaptée aux groupements
comprenant un très grand nombre d’adhérents ou un grand nombre d’émetteurs de bons de commande.

6.3. Le recours à une centrale d’achat

L’acheteur peut recourir à une centrale d’achat, au lieu de lancer lui-même une procédure de passation. Le
recours direct à une centrale d’achat est autorisé par l’article 9 du code, à la condition que la centrale d’achat
respecte elle-même les règles de publicité et de mise en concurrence imposées par le code ou par l’ordonnance
no 2005-649 du 6 juin 2005.

Celle-ci pourra se voir confier des missions plus ou moins étendues, qui vont de la mise à disposition de
fournitures et de services, jusqu’à la passation d’accords-cadres ou de marchés destinés à des pouvoirs
adjudicateurs.

Un pouvoir adjudicateur, tel qu’un établissement public ou une collectivité territoriale, peut décider de se
constituer en centrale d’achat et passer des marchés pour le compte d’autres organismes publics, dès lors qu’il
est lui-même soumis pour la totalité de ses achats aux règles du code des marchés publics et à la condition
qu’il le précise dans son marché ou dans les termes de l’accord-cadre. Il peut exercer cette faculté, dans la
limite de sa compétence et, le cas échéant, dans celle du principe de spécialité.

Lorsqu’une centrale d’achat passe un accord-cadre pour ses adhérents, chacun d’entre eux peut être chargé
de son exécution. Cette exécution peut consister, comme dans le cadre d’un groupement de commandes, dans
la passation par chacun des adhérents des marchés subséquents ayant pour objet de répondre à ses besoins.
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